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Appel à projets : Créativité & Gastronomie 

Projet mené par le secteur du marketing urbain, développement 
durable et projets de la Ville de Fribourg 

 
Préambule 

 
Contexte de l'appel à projets 

Suite au projet Fribourg ville du Goût 2023, en novembre de la même année, la Ville de 
Fribourg a intégré le Réseau des villes créatives de l’UNESCO (RVCU) dans le domaine 
créatif de la gastronomie. Étant la capitale d’un canton orienté depuis longtemps vers une 
production alimentaire de qualité, Fribourg confirme ainsi son rôle de vitrine d’une région 
gravitant autour de la gastronomie, au sens large du terme. 
 
Qu’est-ce que le RVCU ? 

Créé en 2004, le RVCU vise à promouvoir la coopération internationale entre les villes ayant 
identifié la créativité comme facteur stratégique du développement urbain durable. Quelques 
350 villes de toute taille à travers le monde forment ce réseau, qui vise notamment à créer 
des liens entre les villes membres. Le RVCU comporte sept domaines créatifs distincts : 
artisanat et arts populaires, arts numériques, cinéma, design, gastronomie, littérature et 
musique.  
 
Pour intégrer le Réseau dans le domaine créatif de la gastronomie, un plan d’action a été 
élaboré par la Ville de Fribourg en étroite collaboration avec plusieurs partenaires publics et 
privés. L’un des trois axes du plan d’action est l’innovation événementielle et culturelle, qui 
consiste à utiliser la gastronomie comme levier de créativité. Pour atteindre cet objectif, la 
Ville souhaite encourager les acteurs·rices de la gastronomie, de la culture, du sport, du 
social et du tourisme à collaborer pour renforcer ou créer des événements ou produits 
créatifs et innovants à destination de publics variés. 
 
Afin de permettre aux acteurs·rices du territoire de contribuer à cet objectif, un appel à projet 
est lancé par la Ville de Fribourg, dont la coordination est assurée par le secteur du marketing 
urbain, développement durable et projets. Le montant global disponible pour cette mesure 
se monte à CHF 50'000.--. Cet appel à projets est amené à se reproduire chaque année 
dans le cadre du plan quadriennal du RVCU de 2024 à 2027.  
 
Lauréats·es 2025 

L’appel à projets ne soutient pas de pique-niques de quartiers ordinaires ni les apéritifs 
conviviaux classiques. Ci-dessous, les projets soutenus lors de la deuxième édition de 
l’appel à projets en 2025 : 
 
« Social Supper Club Fribourg », proposé par les associations Frisbee et COOLINARIK en 
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collaboration avec différents partenaires (Caritas, l’ORS), des jeunes réfugiés·es et des 
jeunes de Fribourg, des seniors·es et des membres de COOLINARIK se réuniront autour 
d’ateliers culinaires. Ensemble, ils réaliseront un repas pour 100 invités·es dans le cadre des 
10 ans de Juvenalia.  
 
« Le Goût de L’Heure Bleue », porté par Oh la la – performing arts production et créé par le 
cuisinier Pierre-Pascal Clément et le pianiste Alain Roche, proposera un concert de piano 
suspendu dans lequel musique et cuisine seront transcendées au lever du soleil. 
 
Avec « Ancestral », Bio26 invitera son public à faire revivre le savoir-faire de nos 
anciens·nes. Deux cuisinières, dont Helene Zenhäusern, associées aux céramistes Noémi 
Handrick et Sara Spirig, mitonneront leurs petits plats avec l’argile, la terre cuite, le feu ou 
d’anciens fours afin de libérer toutes les saveurs des produits de l’agriculture locale. Le 
résultat de ces expériences pourra être dégusté lors d’une grande table d’hôte ouverte au 
public dans un des jardins de la ville. 
 
« SUPRA POETICO », c’est une expérience mêlant gastronomie, art et convivialité proposée 
par le traiteur fribourgeois Chez Paulette et la compagnie de théâtre Nuit Corail. Cet 
événement invitera le public à un repas dans un lieu singulier de la ville, entre assiettes 
gourmandes, poésie, chants, jeux et rituels décalés. 
 

Règlement 
 
1. Objectifs de l’appel à projets 

L’appel à projets « Gastronomie et Créativité » poursuit les objectifs suivants : 
 encourager l’utilisation de la gastronomie en tant que levier de créativité ; 
 soutenir l’émergence de  nouveaux concepts croisés ou le renforcement de concepts 

croisés existants, c’est-à-dire des événements ou des produits qui réunissent au 
moins un des domaines (culture, sport, social, tourisme et autre) et la gastronomie de 
manière créative ; 

 favoriser des collaborations entre les acteurs·rices du territoire communal, régional 
ou cantonal provenant de différents domaines : gastronomie, tourisme, social, sport, 
culture ou autre ; 

 privilégier le mélange des publics des différents domaines ; 
 contribuer au rayonnement et à l’attractivité de la ville de Fribourg. 

 
2. Conditions de participation 

Sont susceptibles d’être retenus les projets qui : 
 répondent à tous les objectifs mentionnés ci-dessus (cf. chapitre 1 du présent 

règlement) ; 
 sont réalisés en ville de Fribourg et ont un impact positif ; 
 sont déposés par toute personne morale de droit privé ou public, ou en raison 

individuelle, agissant à titre professionnel, sise en ville de Fribourg et active dans le 
domaine gastronomique, culturel, touristique, sportif, social ou autre ; 

 sont portés par au minimum deux acteurs·rices de deux domaines différents : 
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gastronomie/culture, gastronomie/social, gastronomie/sport, gastronomie/tourisme 
et gastronomie/autre ; 

 sont d’intérêt public. 
 
Un seul projet peut être déposé par requérant·e·s. Un même projet ne peut être en principe 
soutenu qu’une fois.  
 
3. Procédure de candidature et d’évaluation 

La procédure de candidature se déroule en deux phases.  
 
Phase 1  
Dans un premier temps, une idée de projet doit être soumise par les candidats·es via le 
formulaire jusqu’au 12 juin 2026. Cette dernière se compose des éléments suivants : 

 les données des personnes porteuses de projet ; 
 une brève description du projet ; 
 des informations sur le projet ; 
 un budget sommaire ; 

 
Sur la base des idées de projet reçues, le jury se charge d’en faire une sélection préalable 
jusqu’au 30 juin 2026. 
 
Phase 2 
Les personnes porteuses de projets préalablement sélectionnés sont informées par la Ville 
de Fribourg et sont invitées à déposer un dossier complet via le formulaire jusqu’au 1er 
octobre 2026. 
 
Le dossier comporte : 

 les données des personnes porteuses de projets et des collaborations ; 
 une description détaillée du projet ; 
 calendrier pour la réalisation du projet ; 
 un budget et un plan de financement ; 

 
Le jury sélectionne définitivement les projets soutenus jusqu’au 19 octobre 2026. 
 
4. Calendrier 

 12 juin 2026 :   
Délai pour le dépôt d’un pré-projet/idée de projet 

 
 30 juin 2026 :   

Sélection des pré-projets invités à déposer un dossier complet 
 

 1er octobre 2026 :   
Délai pour le dépôt du projet complet 

 
 19 octobre 2026 :   

Sélection des projets soutenus 
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 1er janvier au 31 décembre 2027 :  

Mise en œuvre des projets soutenus  
 
5. Critères d’évaluation 

Les demandes sont évaluées de manière comparative par un jury en fonction des critères 
suivants : 

 qualité et clarté du projet ; 
 cohérence avec les objectifs (cf. chapitre 1 du présent règlement) ; 
 réalisme de la planification et du budget ; 
 durabilité du projet (économique, sociale et environnementale) ; 
 innovation, originalité et complémentarité ; 
 plus-value pour le public ciblé ; 
 potentiel de rayonnement pour la ville de Fribourg. 

 
6. Jury 

Le jury est constitué de représentants·es de la Ville de Fribourg et de professionnels·les 
externes. 
Il se réserve le droit de : 

 demander aux participants·es des compléments d’informations ou une présentation 
orale ; 

 ne pas motiver sa décision en cas de refus du projet ; 
 ne pas retenir de projets. 

Tout recours contre le choix du jury est exclu. En cas de refus de projet, le présent appel à 
projets ne confère pas de droit à l’obtention d’une prestation.  
 
7. Montant et financement 

Le soutien financier provenant de la Ville de Fribourg s’élève au maximum à 60% des coûts 
du projet et un montant maximum de CHF 20'000.-.  

Les 40% restants (min.) sont à la charge de la personne porteuse de projet, qui peut les 
financer comme elle le souhaite (fondations, sponsoring, recettes propres, etc.). Il doit 
toutefois s’agir de ressources financières à hauteur de 20%. Les heures de travail ainsi que 
le bénévolat peuvent être valorisés. 

8. Contreparties 

En cas d’attribution d’un soutien, les éléments suivants doivent être respectés : 

 La mention du soutien de la Ville de Fribourg au moyen de son logo officiel ; 
 L’apposition du logo « Fribourg, ville de Gastronomie » ; 
 À la fin du projet, le porteur de projet doit fournir le décompte financier de celui-ci 

ainsi qu’un retour d’expérience (évaluation) du projet ; 
 La personne porteuse de projet est tenue de signaler à la Ville de Fribourg toute 

modification importante du projet. 
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9. Rapport et décompte finaux 

Le rapport et le décompte finaux sont à envoyer à la Ville de Fribourg au plus tard 3 mois 
après la clôture du projet. La décision d’octroi de la subvention peut être révoquée et la 
restitution totale du financement exigée si la subvention n’est pas utilisée conformément à 
l’affectation convenue.  
 
10. Renseignements 

Pour toute question, veuillez-vous adresser à : 
 Mme Inês Gomes, coordinatrice de projets au sein du secteur Marketing urbain, 

développement durable et projets 
 E-Mail : CreativeCityFribourg@ville-fr.ch   
 Téléphone : 026 351 76 36 
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